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Regeste

Regeste Art. 160 Abs. 2 ZGB; Pflicht des Ehemannes, für den Unterhalt seiner von ihm
getrennten Ehefrau zu sorgen. Wenn vorauszusehen ist, dass die finanzielle Belastung des
Ehemannes gegenüber seiner Familie infolge Verminderung oder Wegfall seiner
Unterhaltspflicht für die Kinder kleiner wird, ist die Anpassung der Rente an die Ehefrau im
Sinne einer entsprechenden Erhöhung im Trennungsurteil festzuhalten.

Regeste Art. 160 al. 2 CC; devoir du mari de pourvoir à l'entretien de son épouse séparée de
corps. Il y a lieu de prévoir, dans le jugement de séparation de corps, l'adaptation de la
pension due à l'épouse dans le sens d'une augmentation proportionnée à l'allégement des
charges du mari résultant de la réduction des contributions à l'entretien des enfants, puis de
l'extinction de toute obligation à cet égard.

Regesto Art. 160 cpv. 2 CC; dovere del marito di provvedere al mantenimento della moglie
separata. Va previsto nel giudizio di separazione l'adeguamento della pensione alimentare
dovuta alla moglie, nel senso di un suo aumento proporzionale alla diminuzione dell'onere
del marito risultante dalla riduzione del suo contributo al mantenimento dei figli e dalla
successiva estinzione del relativo obbligo.

Erwägungen

E. 2
b) La recourante attaque l'arrêt cantonal dans la mesure où il ne lui alloue qu'une pension de
300 francs par mois. Elle fait valoir que, s'il était équitable de tenir compte du revenu
personnel des enfants pour alléger la charge du père, il eût été juste de prévoir que la
pension qu'il lui doit augmente de telle façon que les deux époux bénéficient, dans une
mesure égale, de l'amélioration de leur situation financière au fur et à mesure que les
enfants accèdent à l'indépendance économique. La recourante relève en outre qu'en fixant sa
pension mensuelle à 300 francs seulement le Tribunal cantonal s'est écarté des taux admis
par la jurisprudence tant fédérale que cantonale, qu'il cite et à laquelle il se réfère. Elle
souligne que les subsides dus à la femme à la suite d'un jugement de séparation de corps
doivent aller au-delà du montant de la rente de l'art. 151 al. 1 CC ou de la pension
alimentaire de l'art. 152 CC. c) La critique de la recourante est fondée. Certes, aussi
longtemps que les enfants, même les aînés qui sont en période d'apprentissage, sont à la
charge des parties, l'intimé ne peut être astreint à payer davantage que 300 francs par mois
au titre de pension pour sa femme. Mais, comme la recourante le relève pertinemment, il se
justifie d'augmenter cette pension dans la mesure où la charge de l'intimé est allégée en ce
qui concerne les contributions à l'entretien des enfants. Il est vrai que la recourante pourrait,
en invoquant cette situation, requérir la revision du jugement fixant sa pension à 300 francs
par mois, en raison d'un BGE 109 II 1 S. 3 changement notable des circonstances. Mais elle



serait obligée d'introduire une nouvelle instance en justice alors qu'il est possible, dans le
jugement prononçant la séparation de corps, de tenir compte de cette modification
prévisible. Il y a donc lieu de prévoir, dans le jugement de séparation de corps, l'adaptation
de la pension due à la recourante dans le sens d'une augmentation proportionnée à
l'allégement des charges de l'intimé résultant de la réduction des contributions à l'entretien
des enfants, puis de l'extinction de toute obligation à cet égard. Une adaptation de la pension
due à la recourante dans ce sens se justifie d'autant plus que sa capacité de travail, dans
l'exploitation d'un domaine agricole, ira en diminuant au fur et à mesure qu'elle avance en
âge, ce genre de travail étant plus pénible et plus éprouvant pour une femme que pour un
homme. Comme le relève l'intimé, l'épouse séparée de corps continue certes à être tenue
d'affecter, en tant que besoin, le produit de son travail au paiement des frais du ménage (art.
192 al. 2 CC), cette contribution pouvant être fixée, suivant les circonstances, aux deux tiers
de ses gains. En l'espèce, même si la recourante touche une pension de 800 francs par mois,
elle devra consacrer la majeure partie du produit de son travail et de ses autres revenus à la
couverture de ses besoins, dès lors que les subsides versés par son époux ne représenteront
qu'une part modeste des moyens nécessaires à son entretien, même dans un milieu rural. Les
conclusions de la recourante qui tendent à ce que sa pension mensuelle soit augmentée à
425 francs lorsque les époux n'auront plus à leur charge que trois enfants, à 550 francs
lorsqu'ils n'auront plus que deux enfants à leur charge, à 675 francs lorsqu'ils n'auront plus
qu'un enfant à leur charge, et à 800 francs lorsqu'ils n'auront plus d'enfant à charge, doivent
donc être admises. Les montants réclamés sont en effet adaptés aux circonstances, en
particulier aux besoins accrus de la recourante ainsi qu'à la situation financière de l'intimé,
puisque la somme de 800 francs représente au demeurant moins d'un tiers du revenu
mensuel de celui-ci.
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